
 
 
Le cabinet du leader parlementaire du troisième groupe d’opposition 

 

Hôtel du Parlement      
Bureau 3.119    
Québec (Québec)  G1A 1A4    
581 628-1002 

Québec, le 8 février 2021 

 
 
 
Monsieur Siegfried Peters  
Secrétaire général 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
Bureau 2,50 
Québec (Québec) G1A 1A3 

 

 

Monsieur le Secrétaire général, 

Vous trouverez ci-joint la motion dont le chef du troisième groupe d’opposition 
souhaite débattre ce mercredi 10 février 2021, à la rubrique des affaires inscrites 
par les députés de l’opposition, et ce conformément aux dispositions de l’article 97 
et suivants de notre Règlement. 

Je vous remercie à l’avance de votre collaboration et vous prie de recevoir, 
Monsieur le Secrétaire général, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

Le directeur de cabinet, 

 

 
 
Martin Blanchette 
 
  



 

    
   

Affaires inscrites par les députés de l’opposition 

(Art. 97 et ss. RAN) 

 

 

« Que l’Assemblée nationale affirme sans équivoque qu’elle est seule dépositaire 
de l’expression démocratique du peuple québécois;  

Que l’Assemblée nationale réitère que la fonction de lieutenant-gouverneur est 
essentiellement symbolique et héritée du passé colonial du Québec et du Canada;  

Qu’elle rappelle l’engagement du gouvernement caquiste de supprimer la fonction 
de lieutenant‑gouverneur "lorsque le contexte le permettra";  

Qu’elle souligne que 74 % des Québécois et des Québécoises souhaitent 
l’abolition de la monarchie au Québec; 

Qu’elle prenne acte de la récente démission de la dernière gouverneure générale 
du Canada, à la suite d’un rapport confirmant un climat de travail toxique, ainsi 
que de la décision de la Barbade de s’affranchir de la monarchie britannique d’ici 
le 30 novembre prochain; 

Qu’elle exige du gouvernement du Canada le remboursement au gouvernement 
du Québec de la part des dépenses associées à la fonction de gouverneur général 
payée par les contribuables québécois; 

Que l'Assemblée nationale convienne d'abolir la fonction de lieutenant-
gouverneur, de même que tous les autres symboles de la monarchie britannique 
au Québec. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentée par le chef du troisième groupe d’opposition 

Le mercredi 10 février 2021 

 


